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P.V de la commission sportive départementale du 16/05/2012 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 

 

Présents : Claude BROSSARD, Eric DUCOS, Michel KERISIT, René-Pierre MINARD, Jacques SORIEUX 

Excusé : Jacques LABRUE 

Invité : Patrick GILLES responsable de la commission sport dans l’entreprise 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Compte-rendu de la CSR du 28 avril 2012 

3) Championnat par équipes : point sur la 2ème phase, montées et descentes 

4) Epreuves individuelles : point sur la 2ème phase 

5) Règlements 

6) Questions diverses 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 14/12/2011 est adopté à l’unanimité moins une abstention (Patrick GILLES). 

 

2) Compte-rendu de la CSR du 28 avril 2012 
  

- Michel KERISIT précise qu’avant cette CSR, il y en avait eu une autre le 17 mars 2012. Les 2 

principaux points à retenir de cette CSR concerne le critérium fédéral. Un groupe de travail composé de 

Renan THEPAUT (Finistère) responsable des jeunes, Chantal PACÔME (Finistère) responsable 

féminine, Michel COAT (Finistère) président de la CSR et Kenny RENAULT CTR a souhaité recréer 

une R1 benjamines la saison prochaine. Devant le peu de benjamines inscrites cette saison au critérium 

fédéral, la CSR émet un avis très partagé sur la question : 2 départements pour (29 et 56) et 2 

départements contre (22 et 35). L’avis de la CSR n’étant que consultatif, le comité directeur de la ligue 

a entériné la création d’une R1 benjamines la saison prochaine. Elle sera composée de 6 ou 8 joueuses 

et les montées de départementale à chaque tour seront facultatives. Par ailleurs, la CSR décide 

d’appliquer, la saison prochaine, la même règle qu’en nationale 2 pour les tableaux de 24 joueurs. Il y 

aura désormais, à l’issue des poules, des barrages entre les 5ème et les 6ème et non plus entre les 4ème et les 

5ème, ce qui laisse une chance aux 6ème de poule de se maintenir.   

- La CSR du 28 avril a été l’occasion de confectionner le calendrier de la saison 2012-2013. Il n’y aura 

pas l’année prochaine de doublon top de zone - championnat départemental. Il a été possible de décaler 

le championnat départemental au mois d’avril et le championnat de Bretagne au mois de mai. Les 

interclubs départementaux ont été avancés au 24 et 25 novembre à cause de l’avancement des mini-

coms au 1er week-end  des vacances de Noël, date traditionnelle des interclubs. Enfin la ligue souhaitait 

placer le championnat départemental vétérans les 3 et 4 novembre, au milieu des vacances de la 

Toussaint ; mais, il semble préférable de les mettre le 27 et 28 octobre. La CSD entérine ce calendrier, 

avec une réserve sur les dates jeunes qui seront débattues à la CDJ du 24 mai. Il sera envoyé aux clubs 

début juin. 

- Le 2ème sujet à l’ordre du jour était la réforme du championnat par équipes et le passage à 4 joueurs. Au 

niveau national, les équipes passeront à 4 joueurs au début de la saison 2013-2014. La pyramide qui 

était constituée de 3N1, 6N2 et 12N3 passera à 4N1, 8N2et 16N3. Les poules de N3 seront complétées 

en faisant monter des équipes supplémentaires de prénationale. La Bretagne devrait bénéficier de 3 ou 4 

montées à la fin de la saison 2012-2013. Chaque joueur disputera 3 parties plus un double ; ce qui fera 

14 parties au total. La ligue a décidé d’appliquer cette réforme dès le début de la saison 2013-2014. 

Michel COAT présente plusieurs solutions pour conserver à peu près le même nombre de joueurs en 

régionale (voir en annexe). La CSR est favorable à une pyramide composée de 1PN, 2R1, 4R2 et 6R3. 

Pour y arriver, il faudrait, à la fin de la saison 2012-2013, faire monter les 3 premiers de prérégionale 

dans les 4 départements et compléter en rajoutant 26 équipes supplémentaires. Huit de ces équipes 
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seraient placées en R2 et seize en R3. Ces places seraient  attribuées aux clubs ayant le plus d’équipes 

en nationale et en régionale suivant le modèle figurant en annexe. Pour les saisons suivantes, chaque 

département aurait  2 équipes à monter en R3 à chaque phase. Ce projet est à l’étude pour l’instant et la 

mouture définitive sera finalisée au cours de la 1ère phase 2012-2103 pour être communiquée aux clubs 

avant le début de la 2ème phase. 

 

3) Championnat par équipes : point sur la 2ème phase, montées et descentes 

 

- Michel KERISIT fait le point sur les litiges de la 2ème phase: 

 

# 13ème journée R.A.S 

¤ il est juste à noter que, comme l’avait fait l’US VERN en 1ère phase, l’AURORE VITRE a profité du 

fait que ses 2 équipes en PR se rencontraient pour aligner des équipes « fantômes » et renforcer ses 

équipes de niveau inférieur. 

 

# 14ème journée R.A.S 

 

# 15ème journée 

¤ PR : AURORE VITRE 3 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score inchangé). 

¤ C2A : AL BRUZ 6 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 13-5 au lieu de 16-2). 

 

# 16ème journée R.A.S 

 

# 17ème journée 

¤ D3A : CS LOUVIGNE 1 a fait jouer un joueur sous un faux nom dans le groupe A. Le président du 

club a reconnu les faits. Il s’agit de Florian MILCENT licencié en MAYENNE. Sanction : rencontre 

perdue par pénalité, 20-0 et 0 point. De plus, le courrier a été transmis au comité de MAYENNE qui a 

suspendu le joueur pour une rencontre avec sursis.  

¤ C2E : TT HAUTE VILAINE 5 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont 

été considérées comme perdues (score : 9-9 au lieu de 12-6). 

 

# 18ème journée 

¤ D2D : AURORE VITRE 4 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score inchangé). 

 

# 19ème journée R.A.S 

 

# 20ème journée 

¤ D3B : JA MORDELLES 3 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 

20-0 et 0 point. 

 

# 21ème journée R.A.S 

 

 

- Michel KERISIT signale à la CSD que l’AURORE VITRE, à force de faire jouer ses jeunes joueurs 

dans toutes les équipes, a du déclarer forfait pour son équipe 6 lors des 2 dernières journées en D3B, 

n’ayant plus de joueurs qui n’étaient pas brûlé ; et qu’il ne les a pas sanctionné au cours de la 19ème 

journée où ils ont joué avec 3 joueurs brûlés, car ils avaient de toute façon perdu la rencontre. 

- Suite à la diffusion des montées et descentes dans le 35 TT infos, 2 clubs ont contesté leur descente. La 

TA RENNES n’était pas d’accord avec sa place de plus mauvais 7ème en D2, estimant que, suite au 

forfait du TTHV dans leur poule, ils auraient du tout de même marquer les 3 points de la victoire. Mais, 

après avoir relu les règlements, qui sont clairs à ce sujet (article 84.3, p113 des règlements sportifs), ils 

ont admis leur descente. D’autre part, l’US LIFFRE qui, de part sa place de plus mauvais 6ème en D1, 

doit descendre en D2 n’était pas d’accord car, dans la simulation de montées-descentes envoyée aux 

clubs, il n’était pas écrit que le 6ème de D1 descendait. Après leur avoir expliqué qu’il s’agissait d’une 

simulation qui s’arrêtait à 2 descentes de R3 et qu’il y avait eu 3 descentes de R3, ils ont admis leur 

descente. 
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- Deux problèmes subsistent en ce qui concerne les montées de C1 en C2. En C2F, c’est l’équipe de TT 

HAUTE VILAINE 5 qui termine 1ère ; mais leur équipe 3 termine dernière en C1 et descend en C2. Qui 

plus est, ils ont profité du forfait de leur D2 pour renforcer leur équipe 5 sur la rencontre de montée ; 

mais, ils n’ont à aucun moment essayé de maintenir leur C1. En conséquence, la CSD décide que c’est 

le 2ème de cette poule, l’EPSG 3, qui monte en C1. 

- En C2A, l’équipe de MONTFORT TT 5 qui a terminée 1ère ne s’est pas présentée aux finales 

départementales à MORDELLES, qui plus est sans prévenir. En conséquence, la CSD, en application 

du règlement, décide qu’en plus de l’amende de 60€ qui leur sera infligée, cette équipe ne pouvait pas 

monter en C1. C’est le 2ème de la poule, la TA RENNES 10, qui monte en C1. 

- Le club de MELESSE ayant averti la ligue et le comité qu’ils ne repartaient pas en R3, l’équipe de la 

TA RENNES 2 est repêchée en R3. En conséquence, l’AL BRUZ 1 est repêché en PR, l’US LIFFRE 1 

en D1 et l’US BAIN 2 en D2. Un rectificatif sur les montées et descentes sera mis dans le prochain 35 

TT info. 

- Le club de LAILLE a envoyé un courrier au comité demandant la création d’une super C1 le vendredi. 

La CSD estime que çà pourrait être intéressant, mais que si on appliquait la réforme fédérale sur le 

championnat par équipes en passant à 4 joueurs dès 2013-2014, cela n’en valait pas la peine. 

- Les 3 autres départements bretons passant à 4 joueurs dès 2103-2014, la CSD estime qu’il serait bon de 

suivre le mouvement puisque, de toute façon il faudra le faire un jour ou l’autre. Cette proposition sera 

faite au prochain comité directeur pour être entérinée. 

- Michel KERISIT fait un état des lieux de la situation des équipes et des joueurs en Ille et Vilaine au 

début de la saison 2012-2013, en se basant sur le nombre d’équipes engagées cette saison (voir annexe 

joint). En tenant compte de la réforme régionale citée plus haut et en se basant sur le même nombre de 

joueurs que cette saison, le passage à 4 joueurs nécessiterait la création de 5 poules supplémentaires en 

départementale. Il faudrait donc 33 poules en départementale. Après discussions, la CSD s’orienterait 

vers la pyramide suivante : 2PR, 4D1, 6D2, 8D3 et 13D4. La création de 2 PR permettrait d’éponger les 

descentes de R3 qui, compte tenu des 2 poules supplémentaires, risquent d’être plus importantes. La PR 

et la D1 joueraient le samedi à 20H30. La D2 jouerait le mardi (1 poule qui serait composée des équipes 

de la super C1), le vendredi (1 poule qui serait composée à partir des équipes de la C1) et le samedi (4 

poules) à 20H30. La D3 et la D4 jouerait le mardi et le vendredi à 20H30 ou le samedi à 17H00, ceci, 

pour permettre d’éponger le supplément d’équipes dans les salles. Ce projet fera l’objet du débat de la 

journée de fin de saison. 

- Ce projet serait à finaliser dans le courant de la 1ère phase 2012-2013 pour pouvoir le communiquer aux 

clubs avant le début de la 2ème phase. 

 

  

4) Epreuves individuelles : point sur la 2ème phase 

 

- Les championnats de Bretagne vétérans se sont très bien déroulés au CPB RENNES. 

- Le challenge Bernard Jeu s’est bien déroulé à THORIGNE-FOUILLARD, malgré les problèmes 

météorologiques. 

- La journée sport dans l’entreprise s’est bien déroulée à CHARTRES avec, toutefois, une participation 

moyenne. 

- Les finales départementales par classements se sont bien déroulées à LA RICHARDAIS avec une 

participation en assez nette hausse. 

- Le championnat d’Ille et Vilaine s’est très bien déroulé à VERN SUR SEICHE avec une participation 

en hausse. Il y avait 50 joueurs de plus en seniors et en jeunes, la participation restant stable en corpos. 

 

 

5) Règlements 

 

- Michel KERISIT a constaté de grosses dérives horaires dans certaines rencontres du championnat corpo 

cette saison. Les rencontres bien souvent ne commencent pas avant 21H00, au lieu de 20H30 ; et, quand 

elles se jouent sur une table, çà se termine quelquefois à 1H00 du matin. Pire, une rencontre n’est pas 

allée à son terme. Une équipe qui menait 4-3, alors qu’il était déjà 11H15 et que l’alarme de la salle se 

déclenchait à minuit, a préféré arrêter la rencontre et laisser la victoire à leur adversaire devant leur 

refus obstiné de jouer sur 2 tables. Michel KERISIT propose donc, soit d’avancer le début de rencontre 

à 20H00, mais çà serait compliqué pour certains joueurs qui travaillent jusqu’à 19H00, soit de changer 

le règlement et de faire jouer les rencontres sur 2 tables. A cet effet, Patrick GILLES a effectué un 

sondage auprès des joueurs présents au championnat d’Ille et Vilaine. Il se dégage de ce sondage 

qu’une majorité des personnes interrogées souhaitent jouer sur 2 tables. La CSD propose donc, qu’à 
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partir de la saison prochaine, le championnat par équipes corpos se dispute sur 2 tables, sauf 

impossibilité matérielle ou accord des 2 équipes. Ce changement de règlement sera proposé au prochain 

comité directeur pour être entériné. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD du courrier de Jean-Pierre ROUAULT responsable du club corpos 

de l’ASSAD. Celui-ci fait part au comité des difficultés financières qu’ils ont pour maintenir leur 

équipe qui dispute le championnat corpos depuis plus de 35 ans. Depuis quelques années, ils ne sont 

plus que 3 joueurs et ce sont eux qui doivent s’acquitter personnellement des dépenses. Cela représente 

une somme de 200€ par an et par joueur. Il demande une aide financière au comité et l’autorisation de 

ne plus considérer comme extérieur leur 3ème joueur ; ce qui permettrait de recruter un 4ème joueur en 

tant qu’extérieur. Ce dernier évoluant dans un milieu professionnel très proche de l’ASSAD, la CSD est 

d’accord pour qu’il soit considéré comme un membre à par entière de l’association. Par contre, l’aspect 

financier a déjà été abordé en comité directeur et le comité ne peut pas faire grand-chose. 

- Pour tenir compte des changements qui interviendront dans le règlement du critérium fédéral au niveau 

régional la saison prochaine, la CSD modifie le règlement départemental du critérium fédéral. Suite aux 

doléances de certains clubs qui se plaignent de la fin tardive de la D1 jeunes le samedi, la CSD propose 

de les faire démarrer à 11H00 à partir de la saison prochaine. Le règlement modifié figure en annexe et 

sera entériné par le prochain comité directeur. 

- Michel KERISIT informe la CSD de la modification du règlement du championnat jeunes pour la 

saison prochaine. Il y aura 3 championnats : benjamins-minimes, minimes-cadets, cadets-juniors. Ce 

règlement sera finalisé lors de la prochaine CDJ. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD de la remarque du club de THORIGNE-FOUILLARD qui trouve 

que les doubles au championnat d’Ille et Vilaine, notamment cette année, finissent trop tard le samedi 

soir. Il demande à la CSD de réfléchir à une éventuelle modification de règlement ou des horaires pour 

améliorer la situation. 

 

 

6) Questions diverses 

 

- Michel KERISIT relate à la CSD le problème qu’il y a eu entre les équipes de CHANTEPIE et de 

TREMBLAY en championnat par équipes de D1. Les 2 équipes devaient se rencontrer le samedi 11 

février pendant les vacances scolaires. Le capitaine de CHANTEPIE a demandé, dès le 5 janvier, par 

mail au club de TREMBLAY d’avancer la rencontre car il n’avait pas suffisamment de joueurs le 11 

février. N’ayant pas de réponse, il les a relancé le 25 janvier et a fini par recevoir une réponse négative 

de leur part ; ce à quoi il a répondu par mail : « formidable !! salutations ». Finalement, l’équipe de 

CHANTEPIE a déclaré forfait et a prévenu son adversaire par mail à 18H00 le jour de la rencontre qui 

devait avoir lieu à 20H00. Suite à çà, le capitaine de TREMBLAY a adressé un courrier au comité 

jugeant l’attitude de CHANTEPIE inadmissible et estimant qu’il aurait du avoir des remerciements de 

leur part pour avoir essayé d’avancer la rencontre. Et donc, il demande des sanctions contre le club de 

CHANTEPIE. Je lui ai donc répondu en lui faisant part de mon étonnement devant la tonalité de son 

courrier et en lui expliquant que la seule sanction possible était une amende pour forfait excusé ou non. 

Je lui ai demandé de me dire si ses joueurs s’étaient déplacés à la salle et avait attendu les joueurs de 

CHANTEPIE ; auquel cas, je considérerai que c’était un forfait non excusé. J’attends toujours sa 

réponse. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD du problème que pose l’organisation des 24H de tennis de table de 

GUIPRY-MESSAC. Comme l’année dernière, le club n’a pas fait de demande d’homologation pour ce 

tournoi. Mais cette année, il tombe en même temps que le tournoi homologué de LA RICHARDAIS. Le 

club alerté par mail de ce problème n’a pas daigné répondre. La CSD décide donc de lui infliger 

l’amende prévu pour les tournois non homologués. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H30. 

 

 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


